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1. RÉALISATIONS ET DOSSIERS CONJOINTS 
DES SECTEURS VEAU DE LAIT ET VEAU 
DE GRAIN

1.1  DIAGNOSTIC ET ACTIONS POUR DYNAMISER LE 
SECTEUR VEAU LOURD
Au Québec, la filière veau lourd comprend les secteurs 
veau de grain et veau de lait. Les entreprises évoluent 
dans un environnement nord-américain hautement 
concurrentiel et doivent aussi composer avec des 
importations de viande de veau en provenance d’Europe 
et d’Océanie.

L’objectif général du projet est de déterminer des pistes 
de solution visant à assurer la viabilité à long terme de 
la filière. Un comité de pilotage regroupant les secteurs 
veau de grain et veau de lait ainsi que des représentants 
des gouvernements du Québec et du Canada a été formé. 
Les services d’une firme de consultants spécialisés ont 
permis de réaliser une analyse historique sur une période 
de 10 ans portant sur le marché, la production, le prix, les 
intrants, le soutien de l’État et la compétitivité avec les 
Pays-Bas.

Des consultations ont eu lieu auprès d’intervenants de 
l’industrie au cours de l’automne. Une deuxième rencontre 
du comité de pilotage et le dépôt du rapport final sont 
prévus au début de 2023.

Le rapport final devrait permettre d’établir plusieurs 
constats et de dégager des pistes d’actions assurant une 
viabilité des différents modèles de production et de mise 
en marché du produit final et permettant l’établissement 
d’une relève dans des conditions favorables.

1.2 IMPLICATIONS FÉDÉRALES ET PROVINCIALES
Association canadienne du veau 
Les Producteurs de bovins du Québec (PBQ) sont membres 
de l’Association canadienne du veau (CVA). Cette 
association regroupe des producteurs, des abattoirs et des 
intervenants du secteur veau du Québec et de l’Ontario. 
En 2022, elle a travaillé sur les dossiers suivants :
• Suivi des travaux du Conseil national pour les soins aux 

animaux d’élevage lors de la révision des différents 
codes touchant le veau, incluant les travaux pour la 
mise à jour du Code de pratiques pour le soin et la 
manipulation des veaux lourds;

• Veilles réglementaires auprès de Santé Canada sur tout 
projet de règlement touchant les médicaments;

• Travaux avec diverses associations concernant 
l’adoption de lois contraignantes dans différents États 
américains qui pourraient avoir un impact majeur 
sur l’accès à ces marchés pour la viande de veau 
canadienne;

• Assurer un suivi sur l’évolution de la prévalence de 
veaux laitiers croisés dans les élevages; 

• Soutien à la mise à jour du document Veal at a glance 
produit par Agriculture et Agroalimentaire Canada.

1.3  APPLICATION MOBILE REGIVEAU 
RegiVeau est une application mobile, développée par 
Attestra, qui permet de faciliter la prise de données à la 
ferme et de réduire l’utilisation de registres papier.

Il est donc possible de faire des entrées en élevage, 
de changer un numéro d’identifiant ou de consigner 
la mortalité et les traitements via une application 
développée pour téléphones intelligents. L’application 
et l’extranet seront liés. Par conséquent, peu importe 
l’endroit où une donnée est entrée, elle sera disponible 
sur l’une ou l’autre des plateformes. L’application mobile 
et les registres de l’extranet sont conformes avec le 
programme de certification Veau vérifié et Veau de grain 
du Québec certifié.

RegiVeau devait être disponible au printemps 2022. Le 
lancement a été reporté en 2023 en raison de difficultés 
techniques.

1.4  BIOSÉCURITÉ DURANT LES ACTIVITÉS DE 
TRANSPORT
Le projet visant à améliorer la biosécurité durant les 
activités de transport a débuté en juin 2019 et a pris fin 
en avril 2022. Ce projet, issu du Programme de transition 
de La Financière agricole du Québec, visait tout d’abord 
à réaliser un portrait de la situation en documentant les 
enjeux liés à la préparation du veau laitier avant son 
départ de la ferme laitière, la durée de transit entre la 
ferme laitière et la ferme de veaux de lait et les conditions 
de transport, particulièrement en ce qui concerne les 
pratiques de biosécurité appliquées. Initialement prévu 
pour le secteur veau de lait, le projet s’est étendu au 
secteur veau de grain. 

À ce jour, au Québec, aucune étude ne s’était intéressée 
spécifiquement aux conditions de transport des veaux 
laitiers. Les principaux résultats indiquent que :
• Sur les 3 656 veaux évalués à l’encan : 

- 42 % ont un cordon ombilical, dont 17 % avec de 
l’enflure;

- Un veau sur 10 avait au moins un signe de 
déshydratation;

• Parmi les 433 questionnaires remplis et portant sur 918 
veaux vendus :
- Neuf fermes sur 10 ont une régie identique du 

colostrum pour les veaux laitiers mâles et les veaux 
laitiers de remplacement; 

- Près de neuf fermes sur 10 font appel à un 
transporteur et seulement une ferme sur cinq connaît 
approximativement l’heure d’arrivée;

- Dans huit fermes sur 10, les veaux reçoivent leur repas 
dans les trois heures précédant le transport;

• Au cours de la journée de vente, des changements 
concernant l’hydratation des veaux et des marqueurs 
sanguins, même s’ils restent dans les valeurs 
physiologiques, sont présents et indiquent une 
détérioration de l’état des veaux;
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• À l’arrivée à la ferme de veaux lourds, on observe une 
prévalence de signes cliniques de déshydratation 
concernant environ un veau sur deux;

• L’intervalle alimentation-eau-repos des veaux suivis 
dans le projet dépasse le délai réglementaire.

Les pratiques peuvent maintenant être comparées avec 
les exigences réglementaires en matière de transport et 
les éléments à corriger peuvent être déterminés. 

Plusieurs données ont donc été accumulées sur les 
pratiques de régie avant le départ de la ferme laitière. 
Elles serviront à la réalisation de projets liés à la qualité 
des veaux laitiers, tels que le projet POD actuellement 
en cours, et à la rédaction de messages destinés aux 
producteurs de lait. L’idée étant que les veaux laitiers 
soient aptes au transport et arrivent mieux disposés dans 
les fermes de veaux lourds.

Une grille d’audit en biosécurité dans le transport a été 
développée et testée. Cet outil pourrait être déployé 
auprès des transporteurs. Toutefois, le défi consiste à 
joindre cette clientèle.

La grille d’audit a permis de constater que la majorité 
des camionneurs ne changent pas leurs bottes et leurs 
vêtements lorsqu’ils arrivent sur un lieu pour charger ou 
décharger des animaux, qu’ils circulent et manipulent les 
animaux dans les différents bâtiments lors du chargement 
et du déchargement et qu’ils n’entreposent pas les 
vêtements souillés dans un bac lavable ou sac jetable 
pour éviter de contaminer la cabine du camion. 

Par conséquent, une série de recommandations a été 
soulevée par les équipes de recherche concernant les 
pratiques de biosécurité des transporteurs. En voici 
l’essentiel :
• Les véhicules (camions et remorques) devraient être 

propres lorsqu’ils commencent un circuit de collecte 
de veaux. 

• Le camionneur ne devrait jamais entrer dans les 
bâtiments des fermes de production, surtout si son 
véhicule n’est pas propre ou lorsque les animaux de 
la ferme sont malades et que le camionneur poursuit 
sa route pour déposer des animaux dans une autre 
ferme. En effet, il est important de considérer que le 
camionneur pourrait transmettre le problème de la 
ferme A à la ferme B. 

• Convaincre les producteurs de lait de déplacer 
eux-mêmes les animaux près du camion ou garder 
adéquatement les animaux ciblés pour le transport à 
proximité des portes d’accès. 

• Les camionneurs devraient changer leurs bottes et 
leurs vêtements lorsqu’ils chargent ou déchargent des 
animaux. 

• Inciter les transporteurs à établir une procédure 
adéquate de nettoyage, lavage, désinfection et séchage 
des remorques régulièrement, même en hiver.

• Pour les petits producteurs-transporteurs, ne pas 
effectuer la procédure de nettoyage et de lavage à 
proximité du bâtiment qui héberge les bovins. 

• Fournir une formation sur la biosécurité régulière aux 
camionneurs impliqués dans le transport des veaux. 

Les données recueillies dans les fermes de veaux lourds 
viennent compléter celles obtenues dans le projet de 
biosécurité sur les fermes de veaux de lait. Ce portrait plus 
complet donnera des informations utiles pour développer 
un programme de biosécurité dans ce secteur.

1.5  PROJET SUR L’EFFET DE DIFFÉRENTES DIÈTES 
DISTRIBUÉES PENDANT LE REPOS LORS DU 
TRANSPORT DE VEAUX NON SEVRÉS
Sur la recommandation du comité de transport des PBQ, 
un projet de recherche sur un aliment visant à remplacer 
l’alimentation lactée durant le transport a été développé. 
Le projet s’est amorcé en janvier 2022 et les résultats 
devraient être connus au printemps 2023. Ce projet est 
financé en partie par les secteurs veau de grain, veau de 
lait et bovin de réforme et veau laitier. Il a également 
obtenu un financement de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments.

1.6 PROJET DE LA FILIÈRE VEAU 
Les différents secteurs de la filière veau travaillent en 
collaboration sur un projet visant l’amélioration de l’offre 
de veaux croisés destinés à l’engraissement en veaux 
lourds. 

Le projet comporte trois volets : 
• Réaliser une revue de littérature sur les veaux laitiers 

croisés boucherie présents dans les principaux pays 
producteurs de viande de veau en Europe et en Océanie. 
Ce volet a pour but d’acquérir des connaissances sur les 
différents croisements utilisés et leurs caractéristiques;

• Déterminer les races de taureaux de boucherie les 
mieux adaptées pour le croisement avec les vaches de 
race Jersey, Ayrshire et Suisse brune. Ce volet porte sur 
la valorisation des veaux laitiers moins bien adaptés à 
l’engraissement en déterminant des croisements qui 
répondront aux besoins des secteurs veau de grain et 
veau de lait.

• Mesurer la relation entre le début du dépôt de gras 
dorsal et le sexe ou le croisement des veaux. Ce volet 
tend à mieux connaître le phénomène de dépôt de gras 
dorsal sur différents types de veau afin de répondre à la 
problématique de dépôt de gras soulevée par la filière.

Certains de ces projets nécessiteront la participation de 
producteurs lors de la collecte de données au sein des 
fermes de veaux de lait ou de veaux de grain. Il pourrait 
être demandé aux producteurs de lait de fournir les 
informations relatives aux taureaux utilisés. Ce projet 
fait suite à la réalisation d’un guide, d’une capsule 
vidéo et d’un webinaire visant à informer et outiller les 
producteurs sur l’utilisation de la semence de taureaux 
de boucherie dans les troupeaux laitiers disponibles sur 
le site internet des PBQ (http://bovin.qc.ca/la-production/
bovin-de-reforme-et-veau-laitier/publications/). 
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1.7  PROMOTION ET DÉVELOPPEMENT DES 
MARCHÉS
Les activités de promotion et de développement des 
marchés du Veau de lait du Québec et du Veau de grain 
du Québec sont réalisées par des actions publicitaires 
axées sur le Veau du Québec et planifiées selon les piliers 
de messages suivants :
• Produit d’ici;
• Élevé avec fierté par des producteurs attentionnés;
• Protéine santé et polyvalente;
• Facile à cuisiner, une viande de tous les jours. 

Le comité de mise en marché des veaux de lait a demandé 
au secteur veau de grain de reconduire l’entente de 
promotion concernant la prise en charge de la promotion 
du veau de lait et sa partie du Veau du Québec.

Le plan de promotion pour l’année 2022 était :
• Développer l’image, la notoriété et la réputation 

des producteurs de veaux du Québec et éduquer la 
population sur le produit afin de changer certaines 
perceptions négatives;

• Créer une intention d’achat auprès du consommateur;
• Convaincre les bannières d’épicerie et les boucheries de 

proposer un éventail de découpes de veau et d’assurer 
la visibilité de la protéine en magasin;

• Inciter les consommateurs à intégrer le veau dans leur 
routine de repas à différentes périodes de l’année.

Grâce à une collaboration avec Aliments du Québec, 
Famille Fontaine et Pommes Qualité Québec, il a été 
possible de réaliser une campagne de promotion avec la 
remorque gourmande Veau du Québec. Des dégustations 
ont eu lieu dans 11 stationnements d’épiceries Metro de 
plusieurs régions au cours du printemps et de l’été.

Dans le cadre du Programme de développement des 
marchés bioalimentaires, le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec a accordé 
une aide financière de 292 000 $ pour la promotion du 
Veau du Québec de décembre 2020 à décembre 2023. Ce 
montant a servi à financer :

• Un sondage Web réalisé par la firme Léger auprès 
de 1 000 répondants, du 15 au 24 octobre 2021, pour 
connaître les habitudes d’achat, de consommation et les 
perceptions à l’égard du veau. Les résultats ont permis 
de développer les stratégies de promotion;

• Des concours sur les pages Facebook et Instagram dans 
un concept de calendrier de l’avent;

• Une campagne télévisée hivernale, numérique et 
réseaux sociaux sur la plateforme Mordus de Radio-
Canada et l’émission Savourer de Geneviève O’Gleman;

• L’intégration de deux découpes de veau à l’émission Les 
Chefs! le 16 mai 2022;

• Une campagne télévisée estivale, numérique et réseaux 
sociaux sur le réseau TVA, Verizon et Facebook;

• Des partenariats avec des influenceurs durant la saison 
du BBQ pour publier des recettes à base de veau, 
changer la perception du veau en valorisant le produit, 
l’image et la notoriété et atteindre une cible plus grande 
et plus jeune;

• Une collaboration avec Pratico Média et la blogueuse 
La parfaite maman imparfaite pour une recette dans le 
magazine 5 ingrédients, 15 minutes d’octobre, sur le site 
Web, dans l’infolettre et la page Facebook 5-15 ainsi que 
sur les médias sociaux de La parfaite maman imparfaite; 

• Des communications avec les bannières d’épicerie et les 
boucheries pour proposer un éventail de découpes de 
veau et assurer la visibilité de la protéine en magasin.

D’autres activités publicitaires ont été réalisées au cours 
de l’année :
• Création d’un compte Pinterest;
• Publicité dans les infolettres Aliments du Québec au 

menu (restaurateurs et institutions) en mai;
• Publicité dans le magazine de l’Association Restauration 

Québec (ARQ) de septembre en collaboration avec 
Aliments du Québec;

• Collaboration avec Montpak International et Aliments 
du Québec pour être le partenaire majeur du festival et 
du Championnat du monde de pâté-croûte à l’automne;

• Collaboration avec Pratico Média pour des publicités 
dans les magazines 5 ingrédients, 15 minutes d’avril, 
mai et juillet.

VEAUX DE LAIT ET VEAUX DE GRAIN

27



ATELIER DES PRODUCTEURS DE 

VEAUX DE LAIT

Projet d’ordre du jour
1. ÉTAT DU MARCHÉ EN 2022

2. RÉALISATIONS ET DOSSIERS DU SECTEUR VEAU DE LAIT EN 2022
2.1 Projets en cours et réalisés

• Développement d’un outil d’évaluation des lésions de la caillette dans le veau de lait
2.2 Programme qualité Veau vérifié 

3. ORIENTATIONS DU SECTEUR POUR 2023

4. ÉLECTION DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ ET DE SON SUBSTITUT
4.1 Critères d’admissibilité

5. AUTRES SUJETS (S’IL Y A LIEU)

28



VEAUX DE LAIT

1. ÉTAT DU MARCHÉ EN 2022
La production projetée de veaux de lait pour l’année 2022 
devrait se situer autour de 67 158 veaux. Il s’agit d’une 
baisse de 1,3 % par rapport à 2021.

Figure 1 : Production de veaux de lait au Québec

2013     2014    2015     2016     2017    2018    2019     2020    2021    2022p

Source : 
• PBQ : Volume de veaux de lait produits au Québec

Figure 2 : Prix des veaux de lait aux États-Unis 

 2018 2019 2020 2021 2022
USA 4,02 $ 4,10 $ 3,90 $ 4,15 $ 5,40 $

6,25 $

5,75 $

5,25 $

4,75 $

4,25 $

3,75 $

3,25 $

Source : 
• USDA : Prix brut avant frais de douane et frais vétérinaires pour livraison des veaux aux 

États-Unis, excluant également les pertes de poids lors du transport

À partir de juin 2021, les prix sur le marché des États-
Unis ont commencé à augmenter pour clôturer l’année à 
4,70 $ CA/lb. La hausse s’est poursuivie de façon constante 
tout au long de l’année 2022. Le prix moyen de 2022 s’est 
établi à 5,40 $ CA/lb, soit une hausse de 30,1 % par rapport 
à celui de 2021.

Figure 3 : Production de veaux de lait aux États-Unis

 2018 2019 2020 2021 2022
Total É.-U. 191 202 192 363 178 273 136 955 140 270

Source :
• USDA : Nombre de veaux de lait abattus dans le nord-est et dans le centre-nord des 

États-Unis 

Aux États-Unis, la production de veaux de lait a connu une 
reprise après une baisse répétée observée au cours des 
dernières années. Les quelques 140 270 veaux produits en 
2022 représentent une augmentation de 2,4 % par rapport 
à l’an passé.

Figure 4 : Importations et exportations de viande de veau du 
Canada de 2018 à 2022 en tonnes

Source : 
• Statistique Canada

Importations
Les importations de viande de veau du Canada affichent 
une diminution de 8 % par rapport à 2021 selon les données 
de l’Agence canadienne d’inspection des aliments. La 
Nouvelle-Zélande est le premier fournisseur avec 55 % 
du volume importé, suivie des États-Unis et des Pays-Bas.

Exportations
À la fin octobre, le niveau des exportations canadiennes 
était comparable à celui de 2021 avec une légère 
augmentation de 2,2 %. Les États-Unis reçoivent environ 
94 % de nos exportations à l’étranger.
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2. RÉALISATIONS ET DOSSIERS DU 
SECTEUR VEAU DE LAIT EN 2022 

2.1 PROJETS EN COURS ET RÉALISÉS
Développement d’un outil d’évaluation des lésions de la 
caillette dans le veau de lait
Les ulcères de caillettes chez le veau de lait affectent le 
bien-être des animaux à des niveaux divers, allant même 
jusqu’à causer la mort dans les cas les plus sévères. Ils 
peuvent aussi occasionner une baisse de la performance 
durant l’élevage et entraîner une perte économique.

Cette étude pilote avait pour objectifs de constater la 
prévalence des lésions et de déterminer un système de 
notation de celles-ci par l’observateur. Les résultats des 
observations sur 76 caillettes ont permis de déterminer 
une forte proportion de lésions et de classifier les cas 
d’érosion, d’ulcères et de cicatrices selon différents types.

Les résultats obtenus justifient la poursuite d’un deuxième 
volet de recherche pour en connaître les causes et 
déterminer des facteurs de régie qui en réduiront 
l’incidence.

2.2 PROGRAMME QUALITÉ VEAU VÉRIFIÉ
Le programme canadien de salubrité des aliments à la 
ferme pour la production de veaux Veau vérifié donne aux 
producteurs un moyen de répondre aux consommateurs 
qui demandent une preuve de la salubrité des aliments. 
Il fournit à nos clients l’assurance que le veau produit est 
de première qualité.

En date du 28 novembre 2022, 71 sites d’élevage de veaux 
de lait étaient certifiés au programme Veau vérifié. Ces 
sites produisent 85 % du volume de production de veaux 
de lait au Québec.

3. ORIENTATIONS DU SECTEUR POUR 2023
En 2023, le secteur veau de lait entend consacrer ses 
efforts sur les dossiers suivants :
• Continuer la mise en œuvre de la planification 

stratégique de la filière veau;
• Déposer le rapport final du projet Diagnostic et actions 

pour dynamiser le secteur veau lourd et entreprendre 
les actions qui seront déterminées avec les partenaires 
de l’industrie; 

• Travailler avec l’Association canadienne du veau et le 
groupe de travail fédéral sur la compétitivité du veau 
pour faire connaître les enjeux prioritaires du secteur 
auprès des intervenants, des décideurs publics et des 
instances gouvernementales;

• Poursuivre le travail pour améliorer la qualité des 
veaux laitiers en collaboration avec le comité de mise 
en marché des bovins de réforme et veaux laitiers et 
participer activement au Forum Veau;

• Déployer l’application mobile RegiVeau;

• Assurer le suivi de l’étude sur l’effet de différentes diètes 
distribuées pendant le repos lors du transport de veaux 
non sevrés;

• Amorcer le deuxième volet du projet sur les lésions de 
la caillette dans le veau de lait afin d’en déterminer les 
causes et identifier des éléments de régie visant à les 
prévenir;

• Réaliser le plan de promotion 2023.

4. ÉLECTION DU REPRÉSENTANT AU 
COMITÉ ET DE SON SUBSTITUT

4.1 CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
• Être en production au moment de sa désignation;
• Être domicilié ou avoir son exploitation sur le territoire 

du groupe au Plan conjoint des producteurs de bovins 
du Québec (Plan conjoint);

• Être inscrit dans la catégorie veaux de lait au Plan 
conjoint;

• Avoir élevé pour son compte ou celui d’autrui, ou avoir 
fait produire et offert en vente, au moins 100 veaux de 
lait au cours de l’année civile précédente;

• Dans le cas d’une personne morale ou d’une société, la 
personne physique mandatée doit également :
- Être active dans l’entreprise bovine autrement que 

comme bailleur de fonds;
- Détenir au moins 20 % de son capital-actions ou des 

parts sociales émises;
- Siéger à son conseil d’administration, le cas échéant, 

et y détenir un droit de vote;
• Avoir payé les contributions dues dans le cadre du Plan 

conjoint ou, à défaut, avoir pris un recours pour les 
contester dans les 30 jours de leur facturation.

5. AUTRES SUJETS (S’IL Y A LIEU)
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Projet d’ordre du jour 
1. ÉTAT DU MARCHÉ EN 2022

2. RÉALISATIONS ET DOSSIERS DU SECTEUR VEAU DE GRAIN EN 2022
2.1 Refonte de la mise en marché
2.2 Réseau d’expertise

• Webinaire 2022
• Formation sur la biosécurité
• Analyse de groupe 2021

2.3 Historiques de production
2.4 Projets en cours et réalisés

• Développement d’un système novateur de classement des carcasses de veaux à l’échelle 
commerciale à partir de technologies éprouvées dans l’industrie de la viande

• Impact des pratiques de régie préabattage sur la qualité des carcasses de veaux de grain

3. ORIENTATIONS DU SECTEUR POUR 2023

4. CONSULTATION CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS SPÉCIALES POUR LA 
PRODUCTION ET LA MISE EN MARCHÉ AINSI QUE LA PROMOTION ET LA 
PUBLICITÉ
4.1 Contribution spéciale pour la production et la mise en marché 
4.2 Contribution spéciale pour la promotion et la publicité

5. ÉLECTIONS DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ ET DE SON SUBSTITUT
5.1 Critères d’admissibilité

6. AUTRES SUJETS (S’IL Y A LIEU)
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